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4   Ce qui bouge

Q uand une maman allai-
tante reprend le travail ou
doit faire garder son en-
fant, la question de la
poursuite de l’allaitement

est souvent épineuse. De nombreux
détails sont à mettre au point, au-
tant du côté de la famille que de la
structure de garde.

Un accueil très variable
Que ce soit auprès du personnel
des crèches ou d’une assistante
maternelle, l’allaitement pourra
être perçu de manière très diffé-
rente. Certains le considèreront
comme quelque chose d’impor-
tant et à favoriser, comme la di-
rectrice de la crèche de Louise,
10 mois et allaitée, gardée depuis
ses 5 mois et demi. Prune M., sa
maman, explique : “Mon allaite-
ment a été perçu positivement par
la directrice, qui m’a encouragée
dès la première réunion d’informa-
tion à maintenir l’allaitement”. Del-
phine V., maman d’Aurore, 2 ans
et demi, allaitée 16 mois, gardée
depuis ses 2 mois, témoigne :
“Notre nounou avait allaité long-
temps elle aussi (22 mois) et trou-
vait ça génial que je fasse de
même.” D’autres, malheureuse-
ment, trouveront que c’est ajou-
ter une difficulté supplémentaire
dans leur travail de tous les jours.
Aurélie L. témoigne des difficul-
tés rencontrées quand son fils de
4 mois allait en crèche associa-
tive : “Mon allaitement était in-

compatible avec la crèche. Le lait
maternel n’était pas accepté et j’ai
dû introduire des biberons de lait
artificiel. Mon bébé s’est sevré ra-
pidement ensuite.”
Heureusement, beaucoup de per-
sonnes savent se remettre en
cause. Éléonore W., maman de Va-
lentin, 3 ans et demi, sevré depuis
peu, raconte ses débuts avec son
assistante maternelle quand son
bébé avait 6 mois : “Au début, cela
n’a pas été facile parce qu’elle n’avait
jamais gardé de bébé allaité et cela
l’a inquiétée. Mais, avec le recul, tout
s’est bien passé”. 
La perception évolue également
avec l’âge de l’enfant, comme le
fait remarquer Rachel R., maman
d’un enfant de 25 mois, allaité 
18 mois : “Je ne pense pas que mon
assistante maternelle soit contre l’al-
laitement, mais plutôt qu’elle trouve
curieux un allaitement long”. 

Des recommandations
Il existe pourtant, depuis long-
temps, des recommandations de
santé aux niveaux national¹ et in-
ternational² : allaitement exclusif
pendant six mois, puis en complé-
ment d’autres aliments jusqu’à
deux ans et plus. Vu la durée du
congé de maternité et l’âge des bé-
bés quand beaucoup de mamans
reprennent le travail, cela veut dire
que les enfants devraient pouvoir
recevoir du lait maternel pendant
leur garde, selon les choix alimen-
taires de leurs parents.

Et la loi alors ?
Malheureusement, pour le moment,
il n’y a pas encore de loi en France
obligeant les structures de garde à
accepter le lait maternel et à favori-
ser l’allaitement. Mais ça bouge !
Au niveau départemental, plusieurs
villes et Conseils généraux ont mis
en place des documents pour que
le lait maternel soit accepté au sein
de leurs structures de garde et que
des repères soient donnés aux pa-
rents et aux professionnels pour gé-
rer le lait humain dans de bonnes
conditions. Paris³ propose de tels
supports depuis de nombreuses an-
nées. D’autres départements et villes
ont également développé une dé-
marche similaire.
Au niveau national, le problème est
connu. Le rapport d’information sur
l’obésité4, remis fin 2008, énonce
plusieurs propositions concrètes en
faveur de l’allaitement et sa pour-
suite après la reprise du travail : “22.
Prévoir l’obligation pour les crèches
de conserver, à la demande des pa-
rents, le lait maternel en vue de l’ali-
mentation du nourrisson. 23. Deman-
der aux assistantes maternelles de
systématiquement encourager au
maintien de l’alimentation du nour-
risson au lait maternel”. Reste à sa-
voir si cela débouchera sur une loi
et quand ? Cela se discute en ce mo-
ment à l’Assemblée nationale.

D’un point de vue pratique
Avant de faire garder son enfant,
de nombreux petits détails peuvent

Poursuivre l’allaitement
d’un bébé gardé
L’allaitement, même s’il est recommandé, n’est pas toujours soutenu comme il
se doit dans les structures de garde. Heureusement, des changements commen-
cent à apparaître.
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Que donner à manger au bébé pen-
dant la garde ? Les possibilités dé-
pendront avant tout de l’enfant, de
son âge et de ce qu’il aime. Il peut
boire uniquement du lait maternel,
uniquement du lait artificiel, ou les
deux. Le lait ne doit pas obligatoi-
rement être sous forme liquide :
des laitages peuvent être donnés à
la cuillère, voire du lait maternel
épaissi (avec de l’agar-agar, par
exemple). Toutefois, certains bébés
préfèrent attendre leur maman,
sans demander de lait ou le mini-
mum, voire préfèrent d’autres ali-
ments, puis tètent de nombreuses
fois, du soir au matin, pour prendre
toute leur ration de lait avec ma-
man. D’autres enfants, par contre,
pourront profiter d’avoir du lait
maternel facile à boire pour abuser
des quantités pendant la garde, ce
qui rendra la tâche plus difficile à
leur maman pour fournir toute la
quantité nécessaire.
Quel contenant choisir ? Le bibe-
ron semble, pour certains, un pas-
sage obligatoire, mais il peut deve-
nir un obstacle à la poursuite de
l’allaitement. Des assistantes ma-
ternelles, de même que certaines
crèches, acceptent déjà de donner
le lait autrement, à la tasse par
exemple. Si le bébé devait tout de
même boire au biberon, il vaut
mieux alors garder un œil sur sa
technique de succion et son com-
portement au sein afin de réagir ra-
pidement en cas de confusion
sein/tétine.
Se revoir dans la journée ? Si la ma-
man peut venir allaiter son enfant
à la crèche, la revoir, une ou plu-
sieurs fois au cours de la journée,
et donc lui redire à plus tard aussi,
n’est pas un problème pour le petit.
Au contraire ! Ainsi, il pourra mieux

anticiper le retour de sa maman
dans le temps. On retrouve souvent
cette pratique dans les crèches
d’entreprises.
Des changements pour bébé ? On
se focalise souvent sur l’alimenta-
tion. Pourtant, pour le bébé, c’est
tout son environnement qui va chan-
ger lors des gardes, l’alimentation
n’étant qu’une petite partie. Il n’est
donc pas nécessaire d’entraîner son
bébé à ce qu’il va vivre pendant que
ses parents ne seront pas là. L’enfant
se rendra compte que les choses
changent, qu’elles ne sont pas
comme à la maison. N’hésitez donc
pas à poursuivre comme d’habitude
l’allaitement, tout comme votre ma-
ternage, hors des périodes de garde
et à la maison. Cela ne déstabilisera
pas votre bébé, au contraire,
puisqu’il retrouvera, avec vous, les
habitudes qui le sécurisent. l

Martine Vergnol

Consultante en lactation IBCLC
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En l’absence de
maman, bébé
peut boire son
lait au biberon,
à la tasse ou

encore préférer
des aliments 

solides.

être mis au point avec la structure
de garde. Voici quelques sujets plus
épineux dont l’acceptation dépen-
dra souvent de la structure de garde
et des personnes.
Quelle conservation pour le lait ?
Le lait maternel doit être géré selon
certaines précautions. Toutefois, sa
conservation, quand il doit être uti-
liser pour un bébé à terme (conser-
vation de 8 jours à 4 °C maximum¹),
en bonne santé, n’est pas aussi dra-
conienne que quand on doit le don-
ner à un bébé hospitalisé (conser-
vation de 48 h maximum5). Pour
donner des repères à la personne
qui gardera son enfant, on peut
proposer un document résumant
les conditions de stockage et d’uti-
lisation6.
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